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Point E, Boulevard de l’Est Angle Rue de Kaolack BP 11 616 Dakar Tél : 221 33 825 62 59   E-mail bsc@arc.sn;bsc@orange.sn  

 

                                               Dakar, le 12 décembre 2024 

 

Monsieur le Directeur Général  

de l’Autorité de Régulation  

de la Commande Publique (ARCOP) 

Rue Alpha Hachamiyou Tall Angle Kléber 

Dakar 

 
Monsieur le Directeur Général, 

 
Conformément à la mission que vous nous avez confiée, nous devons procéder à la vérification 

des processus de passation, d’exécution, de suivi administratif, financier et technique des 

marchés conclus par le Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS) pour la 

période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024.   

  

Il s’agit, dans le cadre de cette mission, de mesurer le degré de respect des dispositions et 

procédures édictées par le décret 2022-2295 du 28 décembre 2022, portant Code des Marchés 

Publics afin d’exprimer une opinion motivée sur l’adéquation des procédures de passation des 

marchés et de gestion des contrats conclus par le Fonds Souverain d’Investissements 

Stratégiques (FONSIS) avec les dispositions dudit code. 

 

Notre examen doit être effectué conformément aux normes d’audit généralement admises sur 

le plan international et aux procédures convenues et doit comporter les sondages et autres 

procédés de vérification que nous avons jugés nécessaires en la circonstance.  

 

Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 

raisonnable que : 
 

- les marchés attribués au cours de la période sous revue, ont été passés de manière 

transparente et régulière, conformément aux dispositions du Code des Marchés 

Publics et que la mise en œuvre de ces procédures, ne comporte pas d’anomalies 

significatives ; 

- l’exécution financière est effectuée, conformément aux dispositions contractuelles 

et à la règlementation en vigueur ; 

- les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 

exécution physique, sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des 

marchés, conformément aux prescriptions techniques et aux normes prévues. 

 

 

 

mailto:bsc@arc.sn;bsc@orange.sn
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Les dossiers de marchés du Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS) ne nous 

ont pas été transmis, malgré nos multiples relances ; en conséquence, les travaux prévus dans 

notre programme de vérification n’ont pas été effectués.  

Nous vous transmettons en annexe le contenu de nos échanges avec le Fonds Souverain 

d’Investissements Stratégiques (FONSIS), qui justifient l’établissement de ce rapport de 

carence.  

Nous vous souhaitons bonne réception de ce rapport de carence et vous prions d’agréer, 

Monsieur le Directeur Général, l’expression de notre parfaite considération.  

 

 

 

 

 

Ibra Guèye 

Chef de file 

                                                             Groupement BSC/CROWE 
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Liste des abréviations et sigles 

 

AOO Appel d’Offres Ouvert  

ARMP Autorité de Régulation des Marchés Publics 

BTP Bâtiments et Travaux Publics 

CM Commission des Marchés 

CMP Code des Marchés publics  

CPM Cellule de Passation des Marchés 

DAC Dossier d’Appel à la Concurrence 

DAF Direction Administrative et Financière 

DAO Dossier d’Appel d’Offres 

DCMP Direction Centrale des Marchés Publics 

DP Demande de Propositions  

DRP Demande de Renseignements et de Prix 

ED Entente Directe  

HT Hors Taxes 

MEFP Ministère de l'Économie, des Finances et du Plan 

PM Premier Ministre 

PPM  Plan de Passation des Marchés 

PV Procès-verbal 

TTC Toutes Taxes Comprises 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UEMOA Union Économique et Monétaire Ouest Africaine 
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SECTION 1 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 
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1. CONTEXTE DE L’INTERVENTION ET OBJECTIFS DE LA 

MISSION 

 

1.1 CONTEXTE DE L’INTERVENTION 

 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, du flot 

considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, 

l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne gouvernance, dans un Etat de droit, 

le Gouvernement du Sénégal a initié, depuis 2006, une profonde réforme de son système de 

passation de marchés publics. Cette réforme aligne le système sénégalais sur les meilleures 

pratiques internationales en la matière, notamment en transposant les directives de l’UEMOA 

relatives à l’harmonisation des marchés publics des Etats membres de l’Union.  

 

Les changements successifs intervenus dans la réglementation sont essentiellement marqués 

par la consécration de la régulation, l’institution du recours suspensif des soumissionnaires au 

stade de passation de marchés, la rationalisation du contrôle a priori, la suppression des régimes 

dérogatoires, la réduction des délais, l’allègement des procédures, une plus grande 

responsabilisation des Autorités Contractantes (AC) accentuée par le relèvement des seuils de 

revue a priori de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP), l’introduction de 

nouveaux modes de passation de marché  publics (accord cadre, offre spontanée, Demande de 

renseignements et de Prix à compétition ouverte) et la systématisation du contrôle a posteriori. 

 

Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation de la 

Commande Publique (ARCOP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du 

service administratif chargé du contrôle a priori de la passation des marchés, en l’occurrence la 

Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP). 

 

Les missions de l’ARCOP, autorité administrative indépendante dotée de l’autonomie 

financière, s’organisent autour du principe qui vise à séparer les fonctions de contrôle des 

marchés publics (conférées à la DCMP) des fonctions de régulation qui lui permettent 

d’intervenir sur l’ensemble du secteur, tant à travers des missions d’assistance, dans 

l’élaboration des politiques ou de la conception d’outils de passation (documents et formulaires 

standards…), qu’en matière de formation ou de développement du cadre professionnel en plus 

des fonctions mêmes qui constituent le cœur de la régulation, l’audit et le règlement des conflits. 

 

En particulier, l’ARCOP est tenu de faire réaliser, à la fin de chaque gestion budgétaire, un 

audit indépendant en vue de contrôler et suivre la mise en œuvre de la réglementation en matière 

de passation, d’exécution et de contrôle des marchés publics et conventions.  

 

Toutefois, avec le transfert aux cellules de passation des marchés de l’examen préalable de tout 

le processus de passation pour les marchés dont les montants n’ont pas atteint les seuils de revue 

de la DCMP, le contrôle a posteriori se doit de jouer un rôle plus important dans 

l’accompagnement des Autorités Contractantes à se conformer le plus possible aux dispositions 

applicables en matière de marchés publics.  

 

La présente mission concerne, la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, 

en référence au décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022, portant Code des Marchés Publics 

(CMP), ou à la Convention applicable, de la transparence et des conditions de régularité des 

procédures d’élaboration, de pssation et d’exécution des marchés publics des AC sélectionnés 
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par l’ARCOP, au titre de l’exercice 2023. Elle doit aussi permettre d’identifier les marchés 

susceptibles de fraude ou de malversations pouvant conduire à une enquête. Elle revêt 

désormais non seulement le caractère d’une mission de vérification de la conformité des 

procédures, mais aussi un volet détection, le cas échéant, des fraudes ou malversations dans les 

procédures de passation et d’exécution des marchés publics.  

 

1.2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

             1.2.1 Objectifs Généraux  

 

Comme indiqué dans les termes de référence, la mission a pour objectif principal, au sein des 

autorités contractantes, de vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus 

entre le 1erJanvier et le 31 Décembre 2023 afin de mesurer le degré de respect des dispositions 

et procédures édictées par le Code des Marchés Publics. Il s’agit principalement de dégager un 

jugement sur l’adéquation des procédures de passation de marchés suivies et les modalités de 

la gestion des contrats, en relation avec les dispositions du CMP pour les dépenses de ces 

autorités contractantes avec pour objectifs : 

 

- l’amélioration de la transparence et de l’équité dans l’attribution des marchés publics ; 

- la réduction du coût de la dépense publique et l’accroissement de son efficacité ; 

- le renforcement de la bonne gouvernance ; 

- la lutte contre la fraude et la corruption.  

 

     1.2.2 Objectifs Spécifiques    

 

Il s’agit dans le cadre de cette mission : 

 

- d’exprimer une opinion indépendante sur les procédures de passation de marchés 

adoptées pour les contrats sélectionnés ; cette opinion est formulée individuellement 

pour chaque autorité contractante ; 

- de vérifier la conformité des procédures aux principes généraux d’économie, 

d’efficacité, d’équité et de transparence, édictés par le Code des Marchés Publics ;  

- de fournir une opinion sur la qualité des contrats, incluant les aspects techniques et 

économiques ;  

- d’identifier les cas de non-conformité des procédures avec les directives du CMP, en 

particulier dans les cas de rejet d’offres moins - disantes, de fractionnement de marchés, 

de non-respect des dispositions préalables à la mise en concurrence, de non-respect des 

éléments constitutifs des cahiers de charges, de non-respect des seuils fixés pour les 

avenants, de non-respect des règles de publicité et de communication, etc. ; pour 

chacune des autorités contractantes, le consultant a apporté un jugement sur 

l’acceptabilité de telles situations en regard des dispositions du CMP ;  

- de procéder à la revue des plaintes des soumissionnaires pour évaluer l’exhaustivité, 

l’efficacité et la pertinence de leur traitement par l’autorité contractante et établir le 

pourcentage des plaintes traitées en conformité avec la réglementation en vigueur ; en 

ce qui concerne les plaintes finalement soumises au Comité de Règlement des 

Différends de l’ARMP, nous examinons le degré d’application par l’autorité 
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contractante, des décisions y relatives et nous avons apprécié la pertinence desdites 

décisions ;  

- d’examiner et d’apprécier  la pertinence et la conformité à la réglementation des avis de 

la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) pour les marchés sélectionnés 

atteignant les seuils de revue par cette direction ;  

- de dégager pour les contrats sélectionnés, les niveaux effectifs de décaissement par 

rapport au niveau d’exécution et de donner une appréciation sur l’adéquation du niveau 

d’exécution physique avec le niveau de décaissement ;  

- d’examiner et d’évaluer les situations d’attribution de marchés par entente directe : nous 

avons passé en revue l’ensemble des marchés passés par entente directe et avons déduit 

en fin de revue d’une part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés de 

gré à gré par rapport à l’ensemble des marchés passés par l’autorité contractante et, 

d’autre part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés de gré à gré non 

conformes à la réglementation en vigueur ; nous avons évalué aussi dans toute la mesure 

du possible la compétitivité des prix proposés dans les marchés par entente directe ;  

- d’examiner la conformité de l’organisation en matière de passation de marchés et, 

fournir, au regard des dispositions prévues par le CMP et ses textes d’application, des 

recommandations en ce qui concerne le fonctionnement et les capacités des 

commissions internes de marchés, des cellules de passation de marchés et des différents 

contrôles internes ;  

- d’examiner les éventuels indices de fraude et de corruption ou d’autres pratiques 

(manœuvres collusoires restrictives ou obstructives) telles qu’elles sont définies dans 

les directives publiées par la règlementation en vigueur ; 

- d’évaluer éventuellement le niveau de prise en compte des recommandations de l’audit 

précédent et leur application par l’autorité contractante, ainsi que l’impact éventuel de 

ces mesures sur les pratiques au niveau de cette autorité ; 

- de contrôler la matérialité des dépenses effectuées et la conformité physique des travaux 

effectués ; 

- de se prononcer sur l’état des ouvrages, équipements, fournitures ou rapports, mettre à 

jour les malfaçons, les dangers éventuels de certains ouvrages… ; 

- de formuler des recommandations pertinentes pour l’amélioration des systèmes et 

procédures et pour le respect des dispositions légales et réglementaires qui régissent la 

passation des marchés publics. 

 

Conformément aux termes de références, nous nous sommes appuyés autant que de besoin sur 

un expert de l’ARCOP (Point Focal) pour la facilitation de nos interventions au niveau des 

autorités contractantes et de la constitution de la documentation nécessaire à la mise en œuvre 

efficace de nos travaux. 

 

                              1.2.3 Étendue des travaux effectués 

 

Nos travaux doivent porter principalement sur la vérification, au sein des autorités contractantes 

de l’application des dispositions du CMP dans le cadre de la passation des marchés passés, la 

formulation de recommandations tant au niveau organisationnel qu’au niveau de la mise en 
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œuvre de la passation et de l’exécution des marchés quelles qu’en soient les sources de 

financement. 

 

A cet effet, nous avons procédé, comme indiqué dans les termes de références à la sélection 

d’un échantillon représentatif en type de contrat, taille et mode de passation des marchés. 

L’échantillon a couvert conformément aux termes de référence :  

 

- 100% en nombre ou en valeur des marchés au-dessus du seuil de revue de la DCMP 

;  

- 25% en nombre ou en valeur des appels d’offres n’atteignant pas le seuil de revue de 

la DCMP ;  

- 25% en nombre ou en valeur des Demandes de Propositions ; 

- 30% en nombre ou en valeur des DRP à compétition ouverte ;  

- 25% en nombre ou en valeur des DRP restreintes ; 

- 100% des marchés passés par entente directe ; 

- 100% des marchés passés par appel d’offres restreint ; 

- 25% en nombre ou en valeur des avenants ; 

- au moins 80% en valeur des marchés passés sur financement Luxembourgeois et 2/3 

des DRP passées ; 

- au moins 25%, en valeur, des Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) 

simples et à compétition restreinte qu’elle a passées : 

 

o Si la population est inférieure ou égale à 10, la revue concernera l’ensemble 

des marchés passés ; 

o Si la sélection donne un nombre inférieur à 10, le nombre de marchés à 

revoir est porté à 10. 

 

Pour chaque catégorie de marchés dont la population est inférieure à 10, le contrôle doit être 

exhaustif. 
 

Nous devons nous assurer que la distribution est adéquate en prenant compte à la fois les 

différents modes de passation et natures de marchés (fournitures et services, prestations 

intellectuelles, travaux) et avons effectué un audit de matérialité sur 25% en nombre ou en 

valeur des marchés.  
 

Nous devons procéder pour les marchés sélectionnés :  

 

a) à la vérification de la procédure de passation des marchés sur cet échantillon (publicité 

préalable, dossier de consultation, validité de la méthode de passation choisie, 

couverture budgétaire, rapports d’évaluation des offres, traitement des plaintes, délais 

de passation, délais de publication des attributions, contenu des contrats signés avec les 

titulaires des marchés, délais des paiements, respect des délais d’exécution, respect des 

procédures de réception, etc.) ; à chaque fois que cela est applicable, examiner la 

conformité des avis de la DCMP avec la réglementation ;  

b) à l’examen et à l’analyse du respect de certaines dispositions particulièrement 

importantes du CMP telles que, l’inscription préalable des marchés dans les plans et 
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avis généraux de passation de marchés, l’attribution aux moins disants qualifiés, le non 

fractionnement de marchés, les conditions préalables de mise en concurrence, les 

réponses aux demandes d’éclaircissements demandées par les candidats, l’approbation 

des marchés par les autorités compétentes, les éléments constitutifs des cahiers des 

charges, les seuils des avenants, le respect des délais d’exécution, les cas de résiliation, 

etc. ; 

c) à l’élaboration des statistiques sur les marchés ; nous avons procédé à une analyse 

comparative de l’utilisation de méthodes non ou peu compétitives (ententes directes, 

appels d’offres restreints, avenants, DRP) ; 

d) à des vérifications sur : 

- la prise en compte effective des observations de la DCMP sur les PPM publiés ; 

- l’enregistrement des contrats à la charge des titulaires ; 

- l’immatriculation des contrats ; 

- la production des garanties  d’avance de démarrage et de bonne exécution ; 

- l’émission des ordres de service s’agissant des travaux ; 

- la réception par les commissions habilitées des travaux et fournitures ou validation  

des livrables ; 

- la mise à jour du manuel des procédures de marchés et DRP s’agissant des 

Établissements Publics, Agences et SPPM  et sa correcte application ; 

- la qualité du personnel de la cellule de passation des marchés ; 

- la tenue effective des registres de marchés côtés et paraphés ; 

- l’application des pénalités de retard prévues ; 

f) à l’analyse de la qualité, de la transparence et de l’efficacité des opérations de passation 

des marchés de l’autorité contractante, de même que son organisation institutionnelle 

pour la gestion des marchés ;  
 

g) à l’analyse des éventuels indices de fraude et de corruption ou d'autres pratiques 

(manœuvres collusoires manœuvres restrictives ou manœuvres obstructives) telles 

qu'elles sont définies dans la réglementation ; 

h) à l’évaluation du niveau de prise en compte des recommandations de l'audit précédent 

et de leur application par l’Autorité contractante, ainsi que l'impact éventuel de ces 

mesures sur les pratiques au niveau de cette autorité ; 

i) à la formulation de recommandations pour une meilleure application du CMP et à la 

définition de leurs modalités de mise en œuvre et l’élaboration d’un tableau de suivi ; 

j) à la mise en œuvre de l’audit de matérialité (inspection physique) sur 25% en nombre 

des marchés faisant l’objet de revue pour chaque autorité contractante. Nous avons 

procédé selon notre appréciation de leur opportunité, à un contrôle de la matérialité des 

dépenses effectuées, à une appréciation sommaire de l’état des ouvrages, équipements, 
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fournitures ou rapports par référence à leur prix, à leur description dans le marché et à 

leur état actuel, compte tenu de leur âge et leurs conditions d’utilisation, à un contrôle 

de la conformité de la réception de la livraison ou de l’achèvement des travaux, biens 

ou services avec les spécifications du marché et normes techniques, à une vérification 

de la correcte justification technique et financière des avenants et ordres de services 

signés. 
 

Les travaux prévus n’ont pas été effectués le FONSIS n’ayant pas donné suite à nos requêtes. 
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SECTION 2 

ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS 

 

La réforme des systèmes nationaux de passation des marchés publics des pays membres de 

l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) s’est traduite au plan 

institutionnel, par la création de deux structures chargées respectivement : 

- d’une part, du contrôle a priori du processus de passation des marchés. Au Sénégal, 

cette structure administrative rattachée au ministère en charge des Finances et du Budget 

porte la dénomination de Direction Centrale des Marchés Publics qui a été créée par le 

décret 2007-547 du 25 avril 2007. 

- d’autre part, de la régulation et du contrôle a posteriori. Cette structure administrative 

indépendante porte depuis l’adoption de la loi 2022-07 du 19 avril 2022, la 

dénomination d’Autorité de Régulation de la Commande Publique. L’ARCOP a pour 

mission d’assurer la régulation du système de passation et d’exécution des contrats de 

la commande publique. A ce titre, l’article 2 alinéa 8 du décret 2023-832 du 5 avril 2023, 

fixant les règles d’organisation et de fonctionnement de l’Autorité de Régulation de la 

Commande Publique , relatif aux missions et attributions de l’ARCOP, indique que  

l’organe de régulation est chargée, entre autres missions : « de faire réaliser des audits 

techniques et/ou financiers, en vue de contrôler et de suivre la mise en œuvre de la 

règlementation en matière de passation, d’exécution, de respect des obligations sociales et 

environnementales dans le cadre de la commande publique durable et de contrôle des 

marchés et conventions . et de contrôle des marchés et conventions ». En conformité avec 

cette exigence, l’ARCOP commande à la fin de chaque exercice budgétaire, un audit 

indépendant sur un échantillon aléatoire de marchés et conventions, transmet aux autorités 

compétentes visées au point 14 du décret ci-avant mentionné, les cas de violations 

constatées de dispositions règlementaires et établit des rapports périodiques sur l’exécution 

des marchés et conventions, sur la base des enquêtes et audits réalisés, dont il assure la 

publication et qu’il transmet également auxdites autorités ».  

- l’institution au niveau de chaque autorité contractante de deux structures 

administratives que sont la Commission des Marchés chargée de l’ouverture des plis, 

de l’évaluation des offres et de l’attribution provisoire des marchés dont le nombre et 

les conditions de désignation des représentants de l’Autorité Contractante, de la tutelle 

et/ou du contrôle financier de la Présidence de la République sont fixées par Arrêté N° 

7116 du 23 mars 2023 2015 du Ministre de l’Économie et des Finances pris en 

application des dispositions de l’article 36.1 du décret 2022 - 2295 du 28 décembre 2022  

portant Code des Marchés Publics, et la Cellule de Passation des Marchés chargée de 

veiller sur la qualité des dossiers de passation des marches ainsi qu’au bon 

fonctionnement de la Commission des Marchés et dont la composition et les 

prérogatives sont fixées par l’arrêté N° 07115 du 23 mars 2023 du Ministre en charge 

des Finances relatif à l’organisation et au fonctionnement des Cellules de Passation des 

Marchés pris en application des dispositions des articles 35 et 142 du Code des Marchés 

Publics. 
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SECTION 3 

SYNTHESE DE LA REVUE 
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3. SYNTHESE DE LA REVUE 

 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de 

la passation des marchés 

 

  3.1.1 Présentation du Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS SA). 

 

Le Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS SA.) a été créé par la loi 2012-

34 adoptée le 27 décembre 2012 par l’Assemblée Nationale et promulguée le 31 décembre 

2012. Le FONSIS a été constitué le 29 juillet 2013 en société anonyme holding 

d’investissement avec, doté d’un conseil d’administration, avec un capital détenu par l’État du 

Sénégal et ses démembrements. Avec cet instrument, l’État du Sénégal, jusque-là régulateur, 

va désormais renforcer ses investissements aux côtés du secteur privé pour dynamiser l’activité 

économique productive. Il adhère aux Principes de Santiago qui régissent le fonctionnement 

des plus grands fonds souverains internationaux de pays membres du Fonds Monétaire 

International (FMI). 

 

Missions du FONSIS. 

 

Comme indiqué par sa Direction Générale, le FONSIS a pour principale mission de catalyser 

la transformation de l’économie nationale, à travers l’investissement dans des projets 

transformationnels à fort potentiel d’impacts économiques. Ces investissements sont réalisés 

en partenariat avec le secteur privé national ou international, afin d’attirer et de canaliser les 

capitaux privés vers les secteurs stratégiques. 

Persuadée que la transformation de l’économie doit s’accompagner de l’avènement d’un tissu 

d’entreprises locales dynamiques, innovantes et créatrices d’emplois, la Direction Générale du 

FONSIS a fait le choix d’investir dans des entreprises prometteuses, à travers des prises de 

participations réalisées par des fonds de capital-investissement sectoriels ou thématiques. 

 

Aussi, dans une logique d’équité intergénérationnelle, le Fonds Souverain intègre, dans ses 

missions, la gestion du Fonds Intergénérationnel (FIG), abondé par une partie des recettes tirées 

de l’exploitation des hydrocarbures.  

 

Aujourd’hui, le FONSIS s’est érigé en partenaire de premier plan, dans la mise en œuvre de 

projets structurants ou transformationnels, grâce à l’engagement de son capital humain et à la 

qualité de son cadre de gouvernance.  

 

En tant qu’instrument de souveraineté économique, la Direction du FONSIS compte œuvrer à 

la transformation de l’économie, pour un Sénégal prospère et souverain. 



FONSIS         Revue indépendante de la passation des marchés au titre de la gestion  2023             Rapport de Carence 

 17 

 
 

      3.2 Échantillon 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES MARCHES PRESENTES ET REVUS PAR MODES DE PASSATION 

Modes de Passation des Marchés 

Typologie des Marchés présentés Typologie des marchés revus Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

Appels d'Offres Ouverts (AOO) 

supérieurs au seuil DCMP 

 

2  132 501 191 000  2  132 501 191 000  100,00% 100,00% 

Appels d'Offres Ouverts (AOO) 
inférieurs au seuil DCMP  -  -  -  -  -  - 

Appels d'Offres Restreints (AOR)  -  -  -  -  -  - 

Demandes de Propositions (DP)  -  -  -  -  -  - 

Demandes de Renseignements et de 

Prix Simples (DRP-S)  -  -  -  -  -  - 

Demandes de Renseignements et de 

Prix à Compétition Restreinte (DRP-

CR)  -  -  -  -  -  - 

Demandes de Renseignements et de 

Prix à Compétition Ouverte (DRP-

CO)  -  -  -  -  -  - 

Ententes Directes (ED)  -  -  -  -  -  - 

Avenants (AV)  -  -  -  -  -  - 

Total 

 

2  132 501 191 000  2  132 501 191 000  100,00% 100,00% 

  
 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES MARCHES PRESENTES ET REVUS PAR TYPES DE MARCHES 

Types de Marchés 

Typologie des Marchés présentés Typologie des marchés revus Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

Travaux 
2  132 501 191 000   2  132 501 191 000   100,00% 100,00% 

Fournitures 
0  -   0  -   #DIV/0! #DIV/0! 

Services 
0  -   0  -   #DIV/0! #DIV/0! 

Prestations intellectuelles 
0  -   0  -   #DIV/0! #DIV/0! 

Total 
2  132 501 191 000   2  132 501 191 000   100,00% 100,00% 
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3.2.1 Rappel des seuils de passation des marchés applicables au FONSIS 

 

Les seuils de passation des marchés (article 53 du CMP), de contrôle a priori des dossiers de 

marché (article 1er de l’arrêté N° 007122 du MFB pris en application de l’article 142 du CMP) 

et de recueil des garanties de soumission (arrêté N° 007120 du MFB) ou de bonne exécution 

(arrêté N° 007121 du MFB) sont résumés dans le tableau récapitulatif ci-après : 
 

Type de 

marchés 

 

 

Seuils de passation 

par Appel d’Offres 

Article 53 

Seuil de contrôle DCMP 

Arrêté 007122 pris en 

application de l’article 142 du 

CMP 

Dossier d’Appel à la 

Concurrence 

Rapport d’évaluation et 

Procès-verbal d’attribution 

Examen juridique et 

technique du Projet de 

Contrat  

Garantie de 

soumission 

Arrêté N° 007120 

en application de 

l’article 114 

Garantie de bonne 

exécution 

Arrêté N° 007121 

en application de 

l’article 115 

Montants exprimés en millions de F CFA 

 

Travaux ≥ 100 
 

≥ 600 ≥100 ≥100 

 

Fournitures  

 

≥ 60 

 

 

≥ 400 

 

≥80 

 

≥70 

 

Services ≥ 60 

 

≥ 250 

 

≥80 

 

 

≥70 

 

Prestations 

Intellectuelles 
≥ 60 

 

≥ 250 
NA ≥100 

 

Les seuils pour la procédure spécifique de Demande de Renseignements et de Prix se présentent 

comme suit : 
 

Seuils de passation des marchés relevant de la procédure de Demandes de Renseignements et de Prix 

(articles 2, 3 et 5 de l’arrêté N° 007118 du MFB en date du 23 mars 2023 pris en application de l’article 

79 du CMP)  

Type de 

marchés 

Seuils de passation 

Demandes de 

Renseignements et de 

Prix Simples 

Seuils de passation 

Demandes de 

Renseignements et de 

Prix à Compétition 

Restreinte 

Seuils de passation Demandes 

de Renseignements et de Prix à 

Compétition Ouverte 

 

Montants exprimés en millions de F CFA 

Travaux 
X ˂ 5 X ˂ 50 50 ≥ X ˂ 100 

Fournitures  X ˂ 3 X ˂ 30 30 ≥ X ˂ 60 

Services X ˂ 3 X ˂ 30 30 ≥ X ˂ 60 

Prestations 

Intellectuelles X ˂ 5 
 

X ˂ 30 

 

30 ≥ X ˂ 60 
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  ANNEXE
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ANNEXE : ECHANGES AVEC LE FONSIS
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REPRODUITS TELS QUE TRANSMIS ET REÇUS  

 

Revue indépendante de la conformité de la passation 
des marchés publics au titre de la gestion 2023 
 
Ibra Gueye <ibrababacargueye@gmail.com> 
 

10 juil. 
2024 

09:12 

 
 
 
 

À Ibra, contact 

 
 

Bonjour 
Veuillez trouver ci-joint un courrier adressé à votre direction générale et resté sans 
suite. 
Je vous prie de bien vouloir me transmettre svp les coordonnées téléphoniques de la 
personne responsable des marchés publics pour une prise de contact et pour 
l’organisation de notre intervention. 
Veuillez agréer nos respectueuses salutations. 
 
Ibra Guèye 
Chef de file 
Groupement BSC / CROWE 
776384677 

1 pièce jointe • Analyse effectuée par Gmail 
  

 
BSC <ibragpgueye@gmail.com> 
 

10 juil. 
2024 

09:30 

 
 
 
 

À ondiaye, moi 

 
 

Traduire en français 

Bonjour M Ndiaye, 
Je fais suite notre ET et vous fais suivre le mail transmis au contact@fonsis .org. 
Merci pour les diligences que vous voudrez bien mettre en oeuvre pour le démarrage 
rapide de la mission. 
 
Bien à vous  
 
 
Ibra Guèye 
77 638 46 77 
 
 
 
Début du message réexpédié : 
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1 pièce jointe • Analyse effectuée par Gmail 
  

 
Contact <contact@fonsis.org> 
 

10 juil. 
2024 

10:51 

 
 
 
 

À Ibra, Contact, moi 

 
 

Bonjour, 
Nous avons bien reçu votre mail et vous remercions de votre intérêt pour le FONSIS. Votre 
demande a été transférée à nos services compétents qui vous recontacteront dans les 
meilleurs délais. 
Cordialement, l'équipe du FONSIS 
 

 
 

 
De : Ibra Gueye <ibrababacargueye@gmail.com> 
Envoyé : mercredi 10 juillet 2024 09:12 
À : Ibra Gueye <bsc@arc.sn>; Contact <contact@fonsis.org> 
Objet : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés publics au titre de la 
gestion 2023 

  
Bonjour 
Veuillez trouver ci-joint un courrier adressé à votre direction générale et resté sans 
suite. 
Je vous prie de bien vouloir me transmettre svp les coordonnées téléphoniques de la 
personne responsable des marchés publics pour une prise de contact et pour 
l’organisation de notre intervention . 
Veuillez agréer nos respectueuses salutations. 
 
Ibra Guèye 
Chef de file 
Groupement BSC / CROWE 
776384677 
… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ibrababacargueye@gmail.com
mailto:bsc@arc.sn
mailto:contact@fonsis.org
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